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Premiere Annee. — N° 50. LE Samedi 7 Novemhre 1863.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

JParaiaaant tous te» SatneMs

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PRIX DE I/AHOXSEMEiW (franc de port).
Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 cenlimes la lignc ou son espace.

Lausanne, le 7 norembre.

L'assemblee publique cpnvoquee par les soins de la

Societe industrielle et commerciale, dans le but de pro-
voquer la formation de l'Union vaudoise de credit dont

nous avons dejä entrelenu nos lecleurs, a eu lieu jcudi
5 courant, ä l'hötel-de-ville de Lausanne, sous la presi-
dence de M. Hoffmann-Riltncr. L'importance de ce

projet nous fait un devoir de rendre compte de celte

premiere seance d'essai qui, nous l'esperons, aura pour
resultat de doter notre pays d'une inslitution eminem-
ment utile ä l'industrie et au commerce de tous les

degres.

M. Ruchonnet, avocat, president de la Sociele sus-
menlionnee, a ouvert la seance par un discours dans
lequel il traite la queslion du credit, les differentes
formes qu'il a prises jusqu'ici chez nous et les lacunes

qu'il presente encore pour repondre ä tous les besoins,
qui ont pris de l'extension ä mesure que les institutions
de credit se sont developpees. La Societe, frappee de cet
etat de choses, a etudie les innovations et perfeclionne-
ments realises ä cet egard dans divers pays etrangers
et, toules comparaisnns faites, s'est convaineue que les
unions de credit de Belgique peuvent parfaitement elre
imitees chez nous oü l'esprit de mutualite est si
repandu. L'orateur explique ensuite tres-clairement lc

principe, le mecanisme et Ie fonclionnement de l'institution

qu'on propose de fonder dans notre canlon ; ins-
titulion qui marche parfaitement ä Bruxellcs, ä Gand et
autres villes, et dont les progres depuis 18S8 ont ele
si rapides, qu'en 1862 le nombre des membres et du
capital de garantie ont plus que decuple.

M. Curchod presente quelques chiffres tendant ä
elucider la question au point de vue pratique; cette
statistique, fondee sur des donnees positives, est si mo-
deree, si conforme au possible, qu'elle eut pour effet de
completer la conviction de L'assemblee.

Apres une longue discussion animee par la bienveil-
lance ä laquelle prennent part plusieurs personnes,
l'assemblee prononce son adhesion au projet par un
vote unanime et adopte une liste de vingt-une person-

On peut s'abonner aux Bureaux des Poslcs; — au Cahinet de leclure
place de Sainl-Laurent, ä Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit ä la
Redaction du Conteur Vaudois. — Toute lettre et tout envoi doivent elre
afTrancliis.

sonnes formant um mmission chargec d'elaborer un
projet de Statuts deiinitifs, de preparer les reglemenls
el moyens d'execution.

J. C.

?>~;

Anecdotes suisses.
TROIS HOMMES FORTS DU CANTON DES GRISONS.

(Voir le n° 'lB du Conteur Vaudois).

Ulric Schuck de Malix n'est pas lc seul compalriote
qui ait dor.ne des preuves aussi convaincantes de la
force alhlelique de nos montagnards; il y en a d'autres

encore qui merilent tout aussi bien qu'on en fasse
mention honorable.

En disantcela, le vieillard reprit sa pipe pour la bour-
rer de nouveau au grand plaisir de la jeunesse qui
l'enlourait, car eile s'altendait non-seulement ä de
nouvelles boulfees de tabac, mais aussi ä de vicilles
historiettes qui chalouillent si bien l'oreille et le coeur,
le soir aupres du poele, quand la neige fouette les fe-
nelres.

— Oh de gräce, racontez-nous encore une ou deux
de ces belles avenlures d'ancien temps, la cloche de
neuf heures n'a pas encore sonne*.

Gelte priere etait adressee au vieillard par un garcon
de 17 ans dont la haute laille et la force precoce pro-
mettaient ä la famille un digne successeur du robuste
Uoli.

— Eh bien, mon brave gars, dit le grand-pere, aprös
avoir mis sa pipe cn bon train, je veux vous raconter
encore quelques tours de force de Jean de Prada,
dont les proucsses sont assez connues, non-seulement
dans son village natal, mais ä Coire möme, puisque
l'une d'elles lui a valu une recompense nationale.

1 Dans quelques villages de la Suisse, de l'Alsace et du grand
duche de Bade, on a la coulume de se servir de la cloche dans
les soiröes d'hiver pour donner des signaux aux voyageurs attar-
dös ou ögares dans la neige. Celte sonnerie charilable se fait
entendre de 7 heures ä 10 heures et alterne de village en village.
Le son des difrörenles cloches est si connu qu'on distingue facilement

la localitö.
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